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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant: 
 

« Dans les articles L. 730-1, L. 740-1, L. 760-1 et L. 770-1 du code du patrimoine, la 
référence : « L.132-4 » est remplacée par la référence : « L. 132- 6 ». 

 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de coordination avec la codification dans le code du patrimoine de la loi du 
20 juin 1992 relative au dépôt légal, et visant à garantir l’application de l’ensemble des ses 
dispositions outre-mer. 


